
Commune d’Anderlecht

Anderlecht, le 19 février 2015

Question écrite de Philippe Debry concernant les décisions suspendues ou 
annulées par la tutelle régionale

La Région bruxelloise, en sa qualité de pouvoir de tutelle peut suspendre et/ou 
annuler les décisions prises par la Collège et par le Conseil communal.

En matière de tutelle générale, l’article 9 de l’Ordonnance du 14 mai 1998 prévoit 
que le Gouvernement peut suspendre, par arrêté, l'exécution de l'acte par lequel une 
autorité communale viole la loi ou blesse l'intérêt général.

Deux possibilités s’offrent à l’autorité communale : soit le retrait de l’acte suspendu, 
soitson maintien avec une justification. 

L’autorité de tutelle peut aussi annuler l’acte de l’autorité subordonnée et ce avec 
effet rétroactif.

Le conseil communal n’est pas informé de ces décisions, sauf, occasionnellement, 
lorsqu’il est amené à statuer pour prendre une nouvelle décision suite à une 
annulation ou une suspension.

Je voudrais donc connaitre, pour les années 2013 et 2014 quelles décisions du 
Collège et du Conseil ont été, soit suspendues, soit annulées. 

Pour chaque cas, quel suivi a été donné à l’arrête de suspension ou d’annulation : 
retrait, maintien ou nouvelle décision, en mentionnant les dates de ces actes ?

Je remercie le Collège pour ses réponses.






